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Par la lutte pour les salaires et  

les pensions 

Déterminée et combative, la FSU porte pour nos professions 
des revendications historiques, remises en avant lors des 
mobilisations de 2023 pour la défense des retraites : la 
revalorisation du point d'indice, de nos rémunérations et de 
nos carrières, l'égalité femmes-hommes, l'aménagement des 
fins de carrières, l'amélioration de nos conditions de travail, 
seules solutions efficaces pour restaurer l'attractivité de nos 
métiers. Alors que les personnels titulaires manquent 
cruellement, alors que 582 millions d'euros sont retirés à 
l'École, dont 382 auraient dû servir à la rémunération de ses 
personnels, il y a urgence !  

Pour les droits des personnels, contre 

la loi de destruction de la Fonction 

publique  

La loi Fonction publique d’août 2019, en supprimant le 
contrôle des instances paritaires sur les actes de gestion 
collective (notamment les promotions et les mutations), a fait 
disparaître toutes les garanties qu’offrait le paritarisme et 
dessaisi les personnels de tout regard sur les actes de gestion 
les concernant. Les syndicats de la FSU dénoncent et 
combattent sans relâche cette régression historique, la 
communicat ion volontairement défai l lante de 
l’Administration, le règne de l’opacité et de l’arbitraire. Nous 
continuons d’exiger la transparence sur les actes de gestion et 
de réclamer l’abrogation de la loi dite de « Transformation de 
la Fonction publique » et le retour au paritarisme. 

Pour une école démocratisante, contre 

le « Choc des savoirs » rétrograde   

Le Choc des savoirs assume la vision libérale d'une école de 
l'assignation scolaire et sociale. Cette vision de l'école n'est 
pas celle portée par la FSU ni par l'ensemble de la 
communauté éducative. Le projet d'arrêté collège a été rejeté 
unanimement lors du CSE (conseil supérieur de l'éducation) 
où siègent représentant·es des personnels, des parents, de la 
jeunesse, des collectivités, du patronat. Les mobilisations 
fortes des 1er et 6 février n'ont amorcé qu'un début de recul 
du ministère : les groupes de niveau disparaissent du projet  
d'arrêté, mais pas des annexes. Les mobilisations en cours et à 
venir seront déterminantes pour défendre notre vision de 
l'École, et ses personnels. 

Pour la rentrée 2024, contre les 

projets de réforme, qui siphonnent 

les moyens 

L'ancien ministre, devenu Premier ministre, a prétendu 
compenser les suppressions d'emplois initialement prévues à 
la loi de finance 2024 : simple opération comptable, de 
communication. En réalité, à effectif constant, les 
établissements perdent bien des moyens. Les contre-
réformes, bien que non financées, ont un coût non 
négligeable. Les personnels de direction le disent : avec des 
DHG contraintes, la marge d'autonomie est siphonnée ne 
laissant plus d'heures pour les LCA, bilangues, sections 
européennes, chorales, ni pour les groupes à effectif réduit. 
Agissons pour de meilleures conditions d'enseignement ! 
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Face aux attaques virulentes que subissent l’Éducation, la Fonction publique et 

notre modèle social, les syndicats de la FSU mènent l’action sur le terrain :   

Se syndiquer à un syndicat de la FSU, c’est :  

➜ Connaître ses droits et être défendu·e au quotidien, dans son métier, dans sa carrière et auprès de l’Administration ; 

➜ Œuvrer à améliorer le Service public et défendre nos professions, au sein de la première fédération dans l’Éducation, en 

proposant pour l’École un projet ambitieux et démocratisant ; 

➜ Rejoindre et renforcer un collectif solidaire, bénéficier de formations, être aidé·e pour agir dans son établissement, et 

débattre de l’action . 

        Pour toutes ces raisons, et bien d’autres encore, syndiquez-vous !  

Toutes et tous en exercice, les militant·es du SNEP-FSU, du SNUEP-FSU et du SNES-FSU, vos collègues, sont présent·es au 
quotidien pour vous informer, vous défendre et organiser l’action collective. 



La FSU, un outil indispensable pour la Profession et la défense du Service public d’éducation ! 
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Muter ? Pas sans la FSU !  

Depuis la loi Fonction publique, il est plus que jamais 
indispensable pour les personnels de s’approprier les 
règles du mouvement, en s’informant auprès des 
syndicats de la FSU qui les accompagnent, à chaque 
étape de leur demande.  

Les syndicats de la FSU mettent l’expertise de leurs 
militant·es à disposition de tous les demandeurs de mutation, 
pour leur donner toutes les chances d’obtenir une affectation 
correspondant au mieux à leur situation et à leurs priorités. 
Dans les stages, les réunions et à la permanence téléphonique, 
des militant·es commissaires paritaires – toutes et tous des 
collègues, en établissement – sont présent·es pour vous 
informer, répondre à vos questions, vous conseiller. Sur nos 
sites, articles et vidéos thématiques vous aideront à 
comprendre dans le détail toutes les règles du mouvement.  

Dans le souci de toujours mieux vous conseiller et vous 
accompagner dans le cadre de votre demande de mutation, 
les syndicats de la FSU vous proposent une série de vidéos 
explicatives sur le mouvement intra, son fonctionnement, nos 
conseils de stratégie…  

Pour les retrouver, rendez-vous sur notre site à l’adresse 
https://r.snes.edu/videosIntraVers2024 ou scannez le QR 
code ci-contre. 

Ces vidéos sont un complément à la présente publication. 
Nous vous invitons donc à visionner celles qui correspondent 
à votre situation pour tenter de mieux comprendre le 
mouvement intra. Bien évidemment, chaque situation étant 

unique, il conviendra dans tous les cas de nous contacter 
pour faire un point précis sur votre demande et vous assurer 
que votre stratégie est optimale, que vous n’avez pas oublié 
de pièces justificatives… 

 

RETROUVEZ TOUS NOS CONSEILS EN VIDÉO ! 

Réunions d’information spéciales mutations INTRA 

Nous organisons des stages, des réunions et des visios spécialement dédiées aux mutations régulièrement sur la période du 13 
mars au 27 mars. 
Attention ! Inscription obligatoire. Tous les détails sur nos sites : https://r.snes.edu/IntraVers2024 

D’autres outils pour vous aider 

➜ Les barres départementales de l’an dernier et des années précédentes. 

➜ Les postes déclarés vacants et les créations/suppressions de postes après les comités 

départementaux de créations et suppressions de postes (accès réservé aux syndiqué·es). 

➜ Articles complets et régulièrement mis à jour sur nos sites / rubrique Mutations. 

➜ Bien comprendre le mouvement intra 2024 en vidéos ! (voir ci-dessous) 

 

Une seule adresse à retenir : https://r.snes.edu/IntraVers2024 

ou scannez le QR code ci-contre. 

https://r.snes.edu/videosIntraVers2024
https://r.snes.edu/IntraVers2024
https://r.snes.edu/IntraVers2024

